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AR/MML ARRETE 

portant modification des 
statuts du Synèicat In tercommunal à 

Vocation Multiple "de la Côte de Beauté 
e t de la Presqu ' lle d ' ARVERT 

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME:: 
Cheval i er de la Légion d 'Honn eur , 

vu les articles L 16~ à L 1 63 18 et R 163 1 
à R 163 6 du Code des Communes ; 

vu l ' arr~té préfectoral n° 68-973-2/2 du 
25 Octobre 1968 autorisant la création du Syndicat lntercommu
nal à Vocation Multiple d ' aménagement et d ' Equipement 
général de la Presqu ' tle d 'ARVERT et de la Côte de Beauté 

vu l ' arr~té préfectoral n° 72-541-2/2 du 
22 AoUt 1972 autorisant l ' adhésion de la commune de MORTAGNE 
SUR GIRONDE audit syndicat ; 

vu l ' arrêté n° 75 -52 6-2/2 du 22 AoUt 1975 
modifiant l ' ar ticle 5 des statuts du syndicat 

vu la déli~ration du Comité du Syndicat 
Intercommunal à Vocation Multipl e .de la Presqu 'lIe d ' ARVERT 
et de la Cô t e de Beauté ~n date du 3 Mars 1980, décidant la 
modification des statuts du syndicat 

vu les délibérations concordantes des communes 
adhérentes à l'exception de celle de la commune de ST-GEORGES
DE-DIDONNE 

vu l ' avis favorable de M_ le Trésorier Payeur 
Général en date du II Mars 1980 ; 
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SUR p~opos ~tion du Secr~taire Général de la Charente· 
M.arit1me 1 
K 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont autoris ées les modi f ica tions ap
portées a ux articles en~érés ci-après des statuts du Iyndi 
cat Intercommunal 1 Vocation Hultiple et ,\ buts touristiques 
d 'Aménagement et d'Equipement général de la Presqu'Ile d'AR
VERT et de la COte de Beauté : 

au présent 
tenu des 

Article 2 relatif , " dOnominat1onl '0 siège 

Article J 
n ''''~ C' ... . ~'D" ,. 
r elatif ~ l ' Objet du s;,::ndicat 

Article , ~elat1f , 1. reErésentation des cc 
lIIunes 

Article 5 Iteh.tif ao" ressource s do s;,::ndicat 

Article , 
Sont approuvés, tels qu ' ils sont annex~s 

-, ... statuts du synd i cat mis 1 jour compte 
sus énoncées. 

Général de l a Charente-

Maritime, !';;~J~;~:~~~j~~. Maues d'ARCES SUR GIRONDE, , , ETAULES, LA TREMBLADE, 
LE CHAY, LES MATHES, MEDIS, MESCHERS, MORNAC SUR 
SEUDRE , Ma2TAGNE SUR GIRONDE, ROYAN, SAINT AmGUStIN , ST GEORGE~ 
DE DIDONNE , ST PALAI S SUR HER, ST SULPICE DE ROYAN, SAUJON, 
SEMUSSAC, TALMONT SUR GIRONDE, VAUX SUR MER, les Président et 
Receveur du Synd i cat s ont char gés, chacun en ce qui le con " ' r
ne, de l'exécution du présent arrêté. 
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